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Les arbres forestiers se distinguent par une grande diversité génétique, ce qui leur 
confère une grande capacité d’adaptation génétique. Les modifications très rapides de 
l’environnement dues aux changements climatiques éprouvent durement la capacité 
d’adaptation des essences. Les populations d’arbres pourront s’adapter surtout si elles 
se régénèrent régulièrement et en grand nombre, parce que c’est ainsi que les proces-
sus naturels d’adaptation peuvent avoir des effets constants. La majorité des forêts 
suisses se régénèrent naturellement. C’est là un atout qui, associé aux coupes de ré-
génération typiques de la sylviculture suisse, à savoir sur de petites surfaces et étalées 
dans le temps, crée des conditions propices pour préserver la capacité d’adaptation. Il 
est néanmoins nécessaire de prendre des mesures complémentaires. Il faut ainsi inten-
sifier la délimitation des aires de conservation des ressources génétiques vouées à la 
préservation des populations d’arbres sélectionnées et de leur diversité génétique. Pour 
être efficaces, ces aires doivent couvrir quelques pourcents de la surface forestière. Il 
faut aussi agir dans le domaine du matériel forestier de reproduction, qui reçoit d’autant 
moins d’attention que les plantations diminuent. Les plantations pourraient regagner en 
importance avec les changements climatiques, soit au moyen de mélanges de semences 
régionaux, soit de semences issues de régions plus sèches et plus chaudes. Par ailleurs, 
il faut revoir les réglementations relatives au matériel forestier de reproduction et leur 
mise en œuvre, en particulier la sélection et le nombre des peuplements semenciers 
et la récolte des semences. Quant au transfert de semences entre les régions fores-
tières et entre les pays, il nécessite des solutions appropriées. Le rôle et l’engagement 
des institutions responsables aux niveaux fédéral et cantonal ainsi que des pépinières 
doivent être clarifiés. La formation et la recherche doivent être dotées de ressources 
suffisantes pour assurer une gestion qualifiée des ressources génétiques forestières et 
développer le savoir-faire.

< Semences de différences provenances de sapin. Photo : P. Brang. 371
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tions d’arbres sont en mesure de s’adapter au 
climat changeant surtout lorsqu’elles sont de 
grande taille, affichent une diversité génétique 
élevée et présentent une forte dynamique de ré-
génération.

Exploitées depuis des siècles, la plupart des 
forêts actuelles d’Europe centrale ne comptent 
plus qu’une petite proportion de populations is-
sues de processus purement évolutifs. Les défri-
chements, les reboisements et la surexploitation 
ont eu un impact important sur la diversité géné-
tique dans nombre de régions (ledig 1992). Les 
activités sylvicoles actuelles peuvent également 
influencer les processus génétiques, comme la dé-
rive génétique, le flux de gènes et la sélection et, 
par conséquent, modifier les structures génétiques 
(ratman et al. 2014). Le cas le plus manifeste est 
celui de la régénération artificielle, mais même des 
interventions associées à la régénération naturelle 
peuvent avoir un impact sur la diversité génétique. 
La diversité génétique diminue surtout lorsque 
la taille des populations est fortement réduite ou 
lorsque le flux de gènes est limité par une faible 
densité de population chez les essences rares ou 
présentes de façon dispersée (Finkeldey et ziehe 
2004).

Dans ce contexte, le rôle majeur de la conser-
vation des ressources génétiques forestières est 
largement incontesté (koSkela et al. 2007 ; Fady 
et al. 2016). Le but n’est pas seulement de maintenir 
le statu quo de la diversité génétique, mais aussi 
d’encourager son développement dynamique. La 
conservation génétique dynamique consiste à fa-
voriser les processus d’adaptation génétique, en 
particulier la sélection naturelle et le flux de gènes 
dans les meilleures conditions, à savoir de grandes 
populations d’arbres et une régénération naturelle 
(koSkela et al. 2013 ; leFèvre et al. 2014). Ces der-
nières années, de nombreux pays européens ont 
délimité des forêts de conservation des ressources 
génétiques in situ pour préserver durablement des 
populations d’arbres sélectionnées et leur capa-
cité d’adaptation génétique (leFèvre et al. 2013). 
Les interventions sylvicoles y sont explicitement 

Préserver la capacité d’adaptation  
génétique

La diversité génétique est une condition fonda-
mentale des processus d’adaptation et détermine, 
avec d’autres facteurs, la capacité des populations 
d’arbres à réagir et à s’adapter aux modifications 
de l’environnement (cf. chap.  3.2, gugerli et  al. 
2016). Une diversité génétique élevée est indis-
pensable pour la survie des essences et contribue 
à ce que les forêts puissent fournir les prestations 
que la société lui demande. Elle est donc un élé-
ment fondamental de nos ressources forestières.

Comparées à d’autres espèces végétales, les 
essences d’arbres se caractérisent en général par 
une grande diversité génétique (hamrick et  al. 
1992). Les populations souvent importantes, les 
taux élevés d’allogamie, les flux de gènes intenses 
sont autant de caractéristiques qui permettent à la 
diversité génétique de se conserver et de s’enri-
chir au sein des populations (Petit et hamPe 2006). 
C’est cette grande diversité génétique qui a permis 
aux populations d’arbres dans le passé de s’adap-
ter à leur environnement local (alBerto et al. 2013). 
La dynamique de ces adaptations est le résultat de 
la sélection naturelle et conduit à une modification 
des fréquences alléliques en éliminant les indivi-
dus mal adaptés (chap. 3.2, gugerli et al. 2016).

Les modifications de l’environnement dues 
aux changements climatiques évoluent rapide-
ment et placent la capacité d’adaptation des es-
sences face à de nouvelles exigences. Bien que 
les populations d’arbres se modifient génétique-
ment aussi avec les changements climatiques, 
on s’attend à ce que de nombreuses essences ne 
s’adaptent qu’avec retard (aitken et al. 2008). Les 
modèles génétiques montrent que l’adaptation 
des populations à un environnement changeant 
est déterminée par différents facteurs démogra-
phiques et génétiques, en particulier la diversité 
génétique existante, la taille et la croissance de la 
population et le type et l’intensité de la sélection 
(Bürger et krall 2004). Appliqués aux arbres fo-
restiers, ces modèles montrent que les popula-
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autorisées et même encouragées de manière à as-
surer une régénération naturelle régulière et dense 
(rotach 2005 ; de vrieS et  al. 2015). Les formes 
statiques de conservation génétique comme la 
conservation ex situ d’arbres forestiers dans des 
vergers à graines ou des collections de clones sont 
utilisées surtout pour les essences rares (kelleher 
et al. 2015). Des mesures visant à accroître la diver-
sité génétique des populations d’arbres actuelles 
sont également envisagées pour limiter autant 
que possible le risque de mauvaise adaptation. À 
cet effet, il semble judicieux d’utiliser, pour l’ense-
mencement et la plantation de jeunes arbres, des 
mélanges de semences régionaux (leFèvre et al. 
2014) ou des semences « préadaptées » provenant 
de régions plus sèches et plus chaudes (assisted 
gene flow ; aitken et BemmelS 2016). Ces mesures 
doivent servir à augmenter les possibilités de sé-
lection naturelle et donc à accélérer les processus 
d’adaptation.

Le Programme européen sur les ressources 
génétiques forestières (EUFORGEN) est une plate-
forme créée en 1994 dans le but de coordonner 
les activités nationales au plan européen et de 
prioriser les mesures de conservation en tenant 
compte des connaissances scientifiques. Des exi-
gences minimales pour les forêts de conservation 
des ressources génétiques ont été définies pour 
la première fois dans le cadre du projet EUFGIS 
(système d’information sur la conservation dyna-
mique des ressources génétiques forestières en 
Europe), afin d’uniformiser les mesures existantes 
et d’identifier les lacunes géographiques (koSkela 
et al. 2013 ; Schueler et konrad 2016). Elles fixent 
le statut d’aire de conservation des ressources 
génétiques et l’objectif de conservation, ainsi que 
la taille minimale des populations (qui dépend 
de l’objectif de conservation), les interventions 
sylvicoles requises (pour favoriser notamment la 
régénération naturelle) et un monitoring de l’aire 
de conservation (contrôle régulier de l’espèce cible 
et de sa régénération). Les forêts de conservation 
des ressources génétiques qui remplissent les exi-
gences fixées ont été répertoriées dans la banque 

de données EUFGIS. En avril 2016, la banque de 
données comptait 3320 aires de conservation des 
ressources génétiques de 34 pays dans lesquelles 
4081 populations de 100 essences sont conser-
vées.

Ce chapitre aborde le thème des ressources 
génétiques forestières sous quatre aspects : 
1)  les objectifs définis par la Suisse en matière 
de conservation des ressources génétiques fo-
restières ; 2) la gestion actuelle de ces ressources ; 
3) les points forts et les points faibles des instru-
ments et pratiques actuels ; et 4) les mesures à 
prendre et les options d’action future, en particu-
lier face aux changements climatiques.

Conservation des ressources génétiques 
forestières en suisse – concepts et  
stratégies

Le premier concept de conservation des res-
sources génétiques forestières en Suisse date de 
1988 (groupe de travail OKOK « Réserves géné-
tiques », 1988). Le but principal était d’aménager 
des réserves génétiques dans les peuplements 
autochtones, de façon à conserver si possible 
l’ensemble de la diversité génétique originelle 
des essences indigènes. Le concept a été élargi 
en 1996 et intégré dans une stratégie nationale 
de promotion de la biodiversité en forêt (Bolli-
ger 1996). Trois mesures ont été définies pour la 
conservation et l’utilisation durable des ressources 
génétiques forestières : 1) l’utilisation de matériel 
forestier de reproduction adapté à la station pour 
la régénération artificielle de peuplements ; 2) la 
promotion ciblée des essences rares dans des ré-
gions spécifiquement désignées ; et 3) la conserva-
tion de populations d’arbres localement adaptées 
et de leur potentiel d’adaptation dans des forêts 
d’un intérêt génétique particulier (forêts IGP). Ces 
forêts doivent se caractériser par une grande di-
versité génétique, la représentativité pour des 
régions biogéographiques données, la taille de 
leur population, leur caractère autochtone et des 
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naturelle plutôt qu’artificielle. Parallèlement, de 
nouvelles aires de conservation des ressources 
génétiques doivent être délimitées en tant que 
partie du réseau européen, pour y conserver de 
manière dynamique des populations d’arbres sé-
lectionnées et leur diversité génétique. Ces aires 
conservatoires doivent couvrir toutes les régions 
biogéographiques de Suisse de façon à englober 
le plus complètement possible la diversité géné-
tique des espèces cibles. En première priorité, le 
potentiel du réseau existant de réserves fores-
tières doit être exploité entièrement ; en seconde 
priorité, de nouvelles réserves forestières sont 
identifiées si nécessaire et possible (imeSch et al. 
2015). Les exigences minimales définies dans le 
projet EUFGIS et le réseau EUFORGEN en sont les 
instruments d’application. En tant qu’état membre 
d’EUFORGEN, la Suisse est tenue de respecter ces 
directives et de les appliquer. Une conservation ex 
situ de populations d’arbres n’est prévue en Suisse 
que pour les cas exceptionnels.

propriétés phénotypiques particulières (BonFilS 
et Bolliger 2003).

Aujourd’hui, la conservation des ressources 
génétiques forestières est un élément important 
de la politique forestière suisse. Le but est de main-
tenir la capacité d’adaptation des essences fores-
tières indigènes aux changements climatiques, 
pour que les forêts suisses puissent continuer à 
remplir leurs fonctions économique, protectrice et 
sociale (OFEV 2013). Les objectifs concrets et les 
mesures sont définis dans l’Aide à l’exécution pour 
la conservation de la diversité biologique dans la 
forêt suisse (imeSch et al. 2015). Deux domaines 
d’intervention sont au premier plan : 1) optimiser 
la régénération en matière de diversité génétique ; 
et 2) délimiter et valoriser des aires de conserva-
tion génétique (encadré 5.2.1).

L’optimisation de la régénération doit donc 
permettre de préserver la diversité génétique sur 
la plus grande partie possible de la surface fores-
tière, tout en donnant la priorité à la régénération 

Optimiser la régénération de la diversité génétique
– La régénération naturelle est prioritaire. Elle permet en règle 

générale d’assurer la conservation in situ de la diversité gé-
nétique.

– Pour les plantations complémentaires d’arbres et d’arbustes 
forestiers (pour des raisons sylvicoles, p. ex. en forêt protec-
trice, ou pour augmenter la diversité biologique), la Confédé-
ration, pour favoriser la diversité génétique, sensibilise les 
gestionnaires de forêts aux aspects suivants :
• Sélection ciblée, par le gestionnaire forestier, des prove-

nances du matériel forestier de reproduction pour les soins 
aux jeunes peuplements.

• Délimitation par les cantons de peuplements semenciers 
pour assurer à long terme le pouvoir d’adaptation et la sur-
vie des peuplements issus de leurs semences.

• Mesures ex situ prises par la Confédération, p. ex. vergers 
à graines pour les provenances menacées d’arbres et d’ar-
bustes.

Encadré 5.2.1. Biodiversité en forêt. Objectifs opérationnels nationaux d’ici à 2030 dans le domaine d’interven-
tion « Préserver la diversité génétique » (tiré de Imesch et al. 2015)

– La Confédération veille à ce que l’action soit coordonnée 
avec les pays voisins et à ce que les derniers résultats scien-
tifiques sur l’adaptation aux changements climatiques soient 
pris en compte.

Délimiter et valoriser des aires de conservation génétique
– Les aires de conservation des ressources génétiques sont 

identifiées pour les essences particulièrement importantes 
du point de vue écologique et économique ou menacées dans 
les régénérations. Ces aires sont suffisamment grandes et 
réparties dans toutes les régions biogéographiques.

– Le potentiel que présente le réseau existant de réserves fo-
restières en tant qu’aires de conservation des ressources 
génétiques (1re priorité) est exploité entièrement et de nou-
velles réserves forestières – quand nécessaire et possible 
– sont délimitées pour préserver ces aires de conservation 
des ressources génétiques (2e priorité).
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Gestion actuelle des ressources  
génétiques forestières en suisse

Sylviculture proche de la nature – forte proportion 
de régénération naturelle

La sylviculture suisse est empreinte de la ges-
tion durable pratiquée depuis plus d’un siècle. Les 
coupes rases sont interdites en forêt de montagne 
depuis 1902 et dans toute la Suisse depuis 1923. 
La gestion forestière actuelle s’oriente essentiel-
lement sur les principes de la sylviculture proche 
de la nature (Schädelin 1928 ; leiBundgut 1946), 
qui sont constamment adaptés aux nouvelles exi-
gences (Schütz 1999 ; Brang et al. 2014). Les pro-
cessus naturels gratuits tels que la régénération, la 
croissance et la concurrence entre les arbres indi-
viduels sont utilisés tant qu’ils permettent d’obte-
nir la prestation forestière visée. Les interventions 
coûteuses sont en général limitées au strict né-
cessaire. En outre, près d’un cinquième de toutes 
les forêts n’a plus été exploité depuis au moins 50 
ans (duc et al. 2010). Des massifs forestiers pré-
sentant un mélange intime d’essences adaptées à 
la station permettent de limiter les risques de per-
turbations écologiques. La sylviculture pratiquée 
en Suisse se caractérise par des activités de régé-
nération sur de petites surfaces et étalées dans le 
temps, soit par l’abattage d’arbres individuels (en 
forêt jardinée et forêt pérenne étagées) soit par la 
coupe d’arbres sur des petites surfaces de 0,5 ha 
maximum (dans la futaie traitée par coupes). Selon 
l’Inventaire forestier national suisse (IFN), 90 % des 
surfaces actuelles de jeune forêt sont issus d’ense-
mencement naturel (Brändli et al. 2010). En mon-
tagne, la proportion est encore plus forte (98 %).

Régénération artificielle en proportion négligeable

En Suisse, comme dans d’autres pays d’Europe 
centrale, il a été planté un grand nombre d’arbres. 
Suite à de graves inondations, des reboisements 
de grande ampleur ont été réalisés durant la 

seconde moitié du XIXe siècle surtout dans les 
Préalpes pour protéger contre les dangers natu-
rels (Ettlinger 1976). Un grand nombre d’arbres ont 
aussi été plantés sur le Plateau (Bürgi et Schuler 
2003). Ainsi, jusqu’à la fin des années 1960, le be-
soin annuel en plants forestiers est resté élevé, 
entre 20 à 25 millions (cf. Burkart 2013). Les be-
soins ont ensuite fortement diminué, pour des 
raisons en partie économiques et en partie éco-
logiques. Aujourd’hui, le besoin se situe entre 1,1 
et 1,4 million de plants par an (période 2010–2014 ; 
OFS et OFEV 2015). Les plantations sont pratiquées 
aujourd’hui pour renforcer les forêts protectrices, 
produire du bois de qualité ou favoriser la diversité 
spécifique (Brändli et imeSch 2015).

Matériel forestier de reproduction – règles  
fédérales claires, disparité de la mise en œuvre 
dans les cantons

En Suisse, la production et l’utilisation du maté-
riel forestier de reproduction est réglementée de-
puis 1956 dans une ordonnance fédérale. Depuis 
1994, la délimitation de peuplements semenciers 
et l’importation de matériel forestier de repro-
duction sont réglées par des directives de l’OCDE 
(Ordonnance sur le matériel forestier de repro-
duction 1994). Tandis que la Confédération fixe la 
stratégie, les cantons doivent eux assurer l’appro-
visionnement en matériel forestier de reproduc-
tion, sélectionner les peuplements semenciers et 
les annoncer à la Confédération (Ordonnance sur 
les forêts 1992 ; art. 24). La Confédération tient un 
cadastre national des peuplements semenciers 
(CNPS) depuis 1992.

Actuellement, ce cadastre comprend au total 
570 peuplements semenciers d’essences fores-
tières « sélectionnés » et 981 peuplements semen-
ciers « identifiés » (fig.  5.2.1). Les peuplements 
semenciers « sélectionnés » doivent compter un 
nombre minimal d’arbres semenciers (porte-
graines) potentiels : au moins 100 dans le cas d’es-
sences constituant un peuplement, au moins 25 
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A. campestre
A. opalus
A. platanoides
A. pseudoplatanus

Q. petraea
Q. pubescens
Q. robur
Q. rubra

Abies alba

Picea abies

Fagus sylvatica

Acer sp.

Quercus sp. Larix decidua

Figure 5.2.1. Emplacement des peuplements semenciers et des vergers à graines selon le cadastre national des peuplements 
semenciers pour les trois essences les plus fréquentes de Suisse (Abies alba, Fagus sylvatica, Picea abies) et des essences 
sélectionnées (Acer sp., Quercus sp., Larix decidua). Symboles : ● peuplements de la catégorie provenances « sélectionnées »,  

 peuplements de la catégorie provenances « identifiées », ■ vergers à graines. Dans les cantons d’Argovie, d’Appenzell Rhodes- 
Extérieures, d’Appenzell Rhodes-Intérieures et des Grisons, l’emplacement des peuplements contenant du matériel « identifié » 
ne figure pas dans le cadastre ou seulement en partie. Source : OFEV.

50 km
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d’aménagement, plan directeur forestier) que dans 
quatre cantons, comme l’a montré une enquête 
écrite sur la gestion du matériel forestier de re-
production menée en 2015 auprès des 25 services 
forestiers cantonaux (fig. 5.2.2). Parmi les 21 can-
tons qui y ont participé, un seul a édicté des re-
commandations sur la gestion des peuplements 
semenciers (conservation de l’essence cible et uti-
lisation exclusive de la régénération naturelle). 
Six cantons contrôlent périodiquement l’état des 
peuplements semenciers, deux le font tous les dix 
ans et quatre occasionnellement. De nombreux 
cantons confient la production des semences aux 
pépinières, qui évaluent  elles-mêmes l’état du 
peuplement semencier avant la récolte des se-
mences. Près d’un cinquième des peuplements 
semenciers sont gérés par la pépinière expérimen-
tale du WSL (Burkart 2013).

Bien que la récolte de semences soit prati-
quée dans la majorité des cantons (18), elle n’est 

dans le cas d’essences dispersées (Ordonnance 
sur le matériel forestier de reproduction 1994 ; 
annexe 2). Les arbres des peuplements « sélec-
tionnés » doivent en outre remplir des critères de 
forme, de production en volume et de qualité du 
bois. Comme ces critères de sélection ne sont pas 
plus spécifiés, il se peut que la sélection des peu-
plements semenciers diffère d’un canton à l’autre. 
Pour les peuplements semenciers « identifiés » 
l’emplacement du peuplement (commune, forêt, 
altitude et exposition) de l’essence concernée est 
connu et enregistré. Ils peuvent être plus petits 
que les peuplements semenciers « sélectionnés » 
et ne doivent pas remplir d’exigences supplémen-
taires (Ordonnance sur le matériel forestier de re-
production 1994 ; annexe 4).

Bien que les peuplements semenciers jouent 
un rôle déterminant comme matériel de base 
pour les plantations, ils ne sont intégrés aux ins-
truments de planification (registre foncier, plan 

0 25 50 75 100

Matériel de base

Tous les peuplements semenciers sont intégrés au CNPS
Les peuplements semenciers sont intégrés aux

instruments de planification cantonale
Consignes de gestion obligatoires à l’adresse des

propriétaires forestiers
Contrôle périodique des peuplements

Récolte de semences

Il existe une récolte de semences

La récolte est documentée

Consignes/recommandations pour la récolte de semences

La mise en œuvre des consignes est contrôlée

Régénération artificielle

Consignes concernant l’utilisation des semences

La mise en œuvre des consignes est contrôlée

oui non pas de réponse Part des réponses [%]

Figure 5.2.2. Résultats de l’enquête écrite sur la gestion du matériel forestier de reproduction menée auprès des 25 services fores-
tiers cantonaux. L’enquête a été réalisée en 2015 par le WSL. 21 services forestiers y ont participé. Les questions portaient sur le 
matériel de base, la récolte de semences, la culture du matériel de reproduction et son utilisation pour la régénération artificielle.
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Hormis les cantons qui exploitent leur propre 
pépinière (p. ex. Berne, Grisons et Vaud), la majo-
rité des cantons délègue, en tout ou en partie, la 
production des plantes à des pépinières d’autres 
cantons. À l’heure actuelle, les besoins en matériel 
forestier de reproduction sont couverts pour l’es-
sentiel par quatre pépinières forestières publiques 
et six pépinières forestières privées (hirt 2013).

Aux termes de l’ordonnance fédérale, le maté-
riel forestier de reproduction produit ne peut être 
utilisé à des fins forestières que si l’autorité fores-
tière cantonale compétente l’a reconnu adapté à 
la station (Ordonnance sur le matériel forestier de 
reproduction 1994 ; art. 4). Les résultats de l’en-
quête montrent que huit cantons ont édicté à cet 
effet des prescriptions ou des recommandations et 
que leur application est surveillée dans six d’entre 
eux. Dans ces cantons, la sélection des prove-
nances à utiliser tient compte de l’altitude et de la 
région climatique, tout en donnant la préférence 

réglementée que dans six d’entre eux (p. ex. 
nombre minimal d’arbres semenciers, récolte 
des semences seulement en pleine fructification). 
Les dispositions cantonales les plus spécifiques 
concernent la sélection d’arbres semenciers de 
grande qualité, le nombre minimal d’arbres se-
menciers (cinq par peuplement) et l’obligation de 
récolter les semences seulement en pleine fructi-
fication. La Confédération règle seulement le mé-
lange de semences : les mélanges de semences ne 
sont admis qu’à l’intérieur de la même catégorie 
(« sélectionné » » ou « identifié »), de la même ré-
gion forestière (Jura, Plateau, Préalpes, Alpes, Sud 
des Alpes) et d’une zone déterminée selon l’alti-
tude (de 400 m aux altitudes inférieures à 1200 m, 
de 200 m aux altitudes égales ou supérieures à 
1200 m ; Ordonnance sur le matériel forestier de 
reproduction 1994 ; art. 10). Les mélanges doivent 
comprendre les différentes composantes à parts 
égales.

Tableau 5.2.1. Conservation ex situ de ressources forestières en Suisse1. Source : rudoW et al. (2013). in = inconnues

Essence Nombre Organisation Site
Provenances Génotypes Clones Canton, institut Commune, canton

Acer platanoides 27 70 1–2 BE Wohlen, BE

Acer pseudoplatanus 29 78 1–2 BE Seedorf, BE
Alnus glutinosa 23 63 1–2 BE Wohlen, BE
Juglans regia in 55 1–2 BE Gampelen, BE
Malus sylvestris 11 78 1–2 BE Bargen BE
Populus nigra in 47 1–2 BE Seedorf, BE
Prunus avium 32 67 1–2 BE Wohlen, BE
Prunus avium in env. 35 1 AG, WSL Möhlin, AG
Prunus avium in env. 35 1 AG, WSL Wölflinswil, AG
Pyrus pyraster 12 80 1–2 BE Bargen, BE
Sorbus domestica 80 98 1–2 BE Bienne, BE
Sorbus torminalis in env. 45 1 BS et BL, WSL Aesch, BL
Tilia cordata 23 72 1–2 BE Seedorf, BE
Tilia platyphyllos 23 57 1–2 BE Wohlen, BE

Ulmus laevis 9 76 1–2 BE Seedorf, BE

1 Données sur les vergers à graines/collections de clones : nombre des provenances et nombre total des génotypes par essence 
et nombre de clones par génotype.
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Confédération, les mesures de conservation géné-
tique (BonFilS et Bolliger 2003). Les frais générés 
par ces charges sont indemnisés avec des aides 
financières de la Confédération et des cantons.

En 2013, l’Office fédéral de l’environnement 
OFEV a mandaté l’ETH Zurich d’identifier, avec les 
cantons, d’autres forêts vouées à la conservation 
des ressources génétiques. D’ici à 2030, des aires 
supplémentaires de conservation des ressources 
génétiques pour l’épicéa et le sapin et de nou-
velles zones pour le hêtre (Fagus sylvatica), l’arole 
(Pinus cembra), le peuplier noir (Populus nigra), 
l’alisier torminal (Sorbus torminalis) et l’if (Taxus 
baccata) devront être assurées par contrat (8 à 10 
pour le hêtre, l’épicéa et le sapin, 4 à 8 pour les 
autres essences ; imeSch et al. 2015 ; rudoW 2016). 
En plus des populations des trois essences les plus 
fréquentes, ces mesures permettront de préser-
ver deux essences rares et fortement menacées, 
l’alisier torminal et le peuplier noir. Pour ce qui 
est de l’arole, la Suisse porte une responsabilité 
particulière puisque cette essence y a son aire de 
répartition principale. La présence relativement 
importante de l’if le long du pied septentrional 
des Alpes revêt une importance particulière. Les 
critères de sélection des aires de conservation des 
ressources génétiques sont semblables à ceux des 
forêts IGP. Pour déterminer si une réserve fores-
tière convient pour servir d’aire de conservation 
des ressources génétiques, il faut tenir compte 
de critères supplémentaires : l’appartenance des 
populations visées à une population noyau ou à 
une population marginale, l’hétérogénéité envi-
ronnementale et les éventuels conflits d’intérêt 
(rudoW 2016). L’étape suivante (2016–2019) consis-
tera à sélectionner des réserves forestières pou-

aux provenances locales. L’utilisation du matériel 
forestier de reproduction est documentée dans 
sept cantons (lieux, quantités).

Créés pour compléter les peuplements semen-
ciers, les vergers à graines et les collections de 
clones sont utilisés en Suisse pour la conserva-
tion des essences rares et fortement menacées. 
La Suisse compte à ce jour 15 vergers à graines 
exploités pour 13 essences au total (tab. 5.2.1 ; ru-
doW et al. 2013). Ces essences sont représentées 
par 35 à 98 génotypes qui, à l’exception du noyer 
royal (Juglans regia), proviennent tous de Suisse, 
en particulier du nord et du nord-ouest du pays.

Aires de conservation des ressources génétiques – 
peu de forêts IGP aménagées

Alors que l’établissement aires de conservation 
des ressources génétiques a été lancé en Suisse il 
y a déjà plus de 25 ans, il n’existe à ce jour que cinq 
forêts IGP. Elles servent à préserver des popula-
tions d’épicéa (Picea abies), de sapin blanc (Abies 
alba) et de chêne sessile (Quercus petraea). Pour 
trois d’entre elles, des contrats de longue durée 
ont été conclus entre la Confédération, les cantons 
compétents et les propriétaires de forêt ; ces fo-
rêts sont répertoriées dans la banque de données 
EUFGIS (tab. 5.2.2). Les propriétaires s’engagent 
à garantir la régénération régulière de l’espèce 
cible et à conserver, voire augmenter la surface 
qu’elle occupe dans la forêt IGP. La régénération 
artificielle implique d’utiliser du matériel de repro-
duction issu du peuplement local. Le service fores-
tier cantonal est chargé de l’approvisionnement 
en matériel de reproduction et contrôle, avec la 

Tableau 5.2.2. Aires de conservation des ressources génétiques en Suisse répertoriées dans EUFGIS. Source : EUFGIS (portal.
eufgis.org).

Nom local, commune, canton Espèce cible Surface [ha] Durée du contrat

Galm, forêt domaniale de l’État, FR Quercus petraea 202 1993–2092

Risoud, Le Chenit, VD Abies alba, Picea abies 512 1999–2048

Scatlé, Brigels, GR Picea abies 200 2001–2050
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croissement. 19 % des forêts n’ont plus fait l’objet 
d’une intervention sylvicole depuis au moins 50 
ans et dans 11 %, la dernière intervention date de 
30 à 50 ans (aBegg et al. 2014). Nombre de ces 
forêts se trouvent dans les Alpes et sur le versant 
sud des Alpes. La retenue qui caractérise les activi-
tés d’éclaircie et de régénération dans ces régions 
est compensée sur le plan génétique par la forte 
progression de la surface forestière, (ginzler et al. 
2011) où de jeunes arbres s’établissent. Une autre 
raison qui explique la modération de la régénéra-
tion est le fort impact des ongulés (kuPFerSchmid 
et al. 2015), dont l’effet est particulièrement négatif 
(aussi sur le plan génétique) sur les essences peu 
fréquentes comme l’if ou les espèces de chêne, 
fortement impactées par l’abroutissement.

Une forte proportion de régénération naturelle 
est un avantage, mais elle a pour effet que les peu-
plements mal adaptés se régénèrent aussi. Une 
mauvaise adaptation peut se traduire par exemple 
par une multiplication des bris de neige et des 
dommages dus au gel, vulnérabilité qui pourrait 
s’expliquer dans de nombreux cas par l’utilisa-
tion de semences étrangères. Les documents his-
toriques montrent que les reforestations du XIXe 
siècle et du début du XXe siècle ont été souvent 
réalisées avec des plants issus de graines impor-
tées d’Allemagne ou de France (Burkart 1939 ; 
müller 1990). À l’instar des peuplements autoch-
tones, les peuplements plantés sont soumis à la 
sélection naturelle. Les peuplements critiques sont 
ceux qui ont certes une bonne croissance mais 
qui subissent des dommages lors d’événements 
extrêmes liés à la neige ou au gel. Dans la forêt 
protectrice de Hospental (UR), par exemple, les 
épicéas issus de graines allemandes affichent une 
forte croissance mais portent les signes de rup-
tures de cime répétées (A. Zingg, WSL, commu-
nication personnelle ; relevés répertoriés dans les 
archives de la recherche sur la croissance des fo-
rêts du WSL). Comme le pollen et les graines sont 
transportés sur de longues distances (kremer et al. 
2012 ; holderegger et al. 2015), les gènes d’indivi-
dus mal adaptés peuvent être introduits dans des 

vant fonctionner comme unité de conservation 
des ressources génétiques de sept autre essences : 
érable de montagne (Acer pseudoplatanus), frêne 
(Fraxinus excelsior), mélèze (Larix decidua), chêne 
sessile, chêne pubescent (Q. pubescens), chêne 
pédonculé (Q. robur) et pin sylvestre (Pinus syl-
vestris).

Évaluation de la pratique actuelle

La régénération naturelle propice aux processus 
d’adaptation

La forte proportion de régénération naturelle et 
la régénération pratiquée sur de petites surfaces 
et étalée dans le temps créent des conditions 
propices pour préserver la capacité d’adaptation 
génétique des peuplements forestiers. Les popu-
lations gardent leur taille et les conditions sont 
créées pour une régénération continue, si bien 
que les processus d’adaptation naturelle agissent 
en permanence. Mais cela signifie aussi qu’une 
faible activité de régénération, voire une absence 
d’exploitation sont plutôt désavantageuses du 
point de vue génétique. Les études de simulation 
sur la structure génétique des hêtraies montrent 
que les processus d’adaptation se déroulent plus 
rapidement dans les forêts avec interventions 
sylvicoles que dans les forêts sans intervention. 
Dans celles-ci, la diversité génétique est par contre 
plus largement conservée, puisqu’un plus grand 
nombre d’arbres mères participent à la reproduc-
tion (kramer et al. 2008). Indépendamment de ces 
considérations théoriques, il est évident que les 
processus d’adaptation ne peuvent être efficaces 
que si la régénération est riche en tiges et généti-
quement diversifiée.

Les évaluations fondées sur des modèles 
montrent qu’il y a trop peu de régénération dans 
les forêts suisses (Brändli et cioldi 2015), en par-
ticulier dans les forêts de montagne (duc et Brang 
2003). Cela s’explique notamment par une gestion 
très modérée qui n’exploite pas entièrement l’ac-
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Comme seuls quelques cantons ont intégré 

les peuplements semenciers aux instruments de 
planification, une grande partie des peuplements 
semenciers n’est que rarement contrôlée et n’est 
pas gérée dans le respect de cette fonction. Or 
dans le contexte des changements climatiques, 
c’est précisément dans ce type de peuplement 
qu’il est important de pratiquer une gestion qui 
favorise la régénération, non seulement pour pré-
server les espèces cibles, mais aussi pour disposer 
constamment de semences bien adaptées.

Le manque de prescriptions sur la récolte de 
semences peut aussi être un inconvénient. La fa-
çon dont les semences sont récoltées a un im-
pact considérable sur leur diversité génétique et, 
partant, sur celle du peuplement qui en sera issu. 
Comme les populations d’arbres forestiers sont en 
général riches en individus, les semences ne repré-
sentent toujours qu’un petit échantillon. Le nombre 
de génotypes dans les semences augmente évi-
demment avec le nombre des semenciers récoltés. 
La disposition spatiale des arbres récoltés peut, 
elle aussi, influer sur la diversité génétique des se-
mences, surtout lorsque le peuplement comprend 
des structures familiales. Des études de simula-
tion réalisées en Autriche avec des données sur 
les isoenzymes d’un peuplement de mélèzes ont 
montré qu’avec une récolte sur 5 arbres, 50 % seu-
lement des génotypes possibles sont représentés 
dans les semences. Quand la récolte comprenait 
20 arbres, la proportion passait à 80 %. Lorsque la 
récolte était simulée par groupes d’arbres, la pro-
portion baissait de moitié avec un petit nombre 
d’arbres semenciers (geBurek et mengl 1998). En 
effet, la récolte par groupes se fait sur des arbres 
mères de parenté proche et il y a moins de pères 
génétiquement différents représentés dans les se-
mences. Pour que les allèles du plus grand nombre 
de pères possible soient représentées dans les se-
mences, il est important de procéder à la récolte 
en pleine fructification et de mélanger si possible 
les semences de plusieurs années de pleine fruc-
tification, puisque les conditions de pollinisation 
se modifient d’année en année.

peuplements autochtones par le flux de gènes et 
se mélanger avec les gènes locaux (cf. unger et al. 
2014). Les conséquences de ces mélanges sont dif-
ficiles à évaluer. Les peuplements forestiers mal 
adaptés et les peuplements voisins nécessitent 
donc une attention particulière.

Déficits dans la gestion du matériel forestier de 
reproduction

L’utilisation accrue de la régénération naturelle 
a entraîné une forte diminution du nombre des 
pépinières. Alors que durant la première moitié 
du siècle dernier, presque toutes les entreprises 
forestières entretenaient leur propre pépinière, 
les plants forestiers ne sont aujourd’hui produits 
que par un petit nombre de pépinières. La centra-
lisation relative du matériel forestier de reproduc-
tion peut rendre l’approvisionnement de certaines 
provenances problématique à l’échelle régionale. 
Lors de l’enquête susmentionnée, cinq cantons 
ont déclaré avoir des difficultés à se procurer des 
provenances appropriées d’essences accessoires 
et d’essences rares. Un constat similaire avait déjà 
été fait en 1993 lors d’une enquête réalisée par la 
Conférence des inspecteurs cantonaux (rotach 
1994).

Les problèmes d’approvisionnement viennent 
aussi du fait que, pour certaines essences, il existe 
seulement un petit nombre de peuplements se-
menciers délimités comme tels. Le cadastre na-
tional des peuplements semenciers ne contient 
ainsi que quatre peuplements semenciers « sélec-
tionnés » pour l’alisier torminal mais aucun pour le 
cormier (Sorbus domestica). Pour le chêne sessile 
et le chêne pédonculé (Quercus robur), il n’existe 
que 19 et 29 peuplements semenciers « sélection-
nés » respectivement. Il existe aussi parfois d’im-
portantes lacunes géographiques pour le hêtre, 
l’épicéa et le sapin (fig. 5.2.1). Aujourd’hui, les nou-
veaux peuplements semenciers ne sont délimités 
qu’en cas de besoin (E. Fürst, OFEV, communica-
tion personnelle).
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Retard dans la délimitation d’aires de  
conservation des ressources génétiques

La forêt suisse ne compte que trois forêts IGP ins-
crites dans la banque de données EUFGIS. Elle est 
ainsi mal représentée dans le réseau supranatio-
nal des aires de conservation des ressources gé-
nétiques par rapport aux pays voisins. L’Autriche, 
par exemple, où la topographie est semblable à 
celle de la Suisse, compte un total de 312 aires de 
conservation des ressources génétiques délimi-
tées pour 24 associations forestières qui couvrent 
8900 ha, soit 0,2 % de la surface forestière (konrad 
et geBurek 2015).

Étant donné l’hétérogénéité des stations en 
Suisse, on peut supposer que les populations 
d’arbres se sont adaptées à leur environnement 
local et se sont génétiquement différenciées. Ceci 
est confirmé par des analyses de génétique mo-
léculaire et des essais de provenance récents qui 
indiquent l’existence de modèles de variation à 
petite échelle (chap. 3.2, gugerli et al. 2016). Par 
exemple, des essais réalisés dans une pépinière 
expérimentale avec des semis de hêtre, d’épicéa 
et de sapin provenant de toute la Suisse ont mon-
tré de grandes différences entre les provenances 
en termes de croissance et de caractères phéno-
typiques. Les différences entre les provenances 
étaient plus marquées chez le hêtre et l’épicéa et 
les caractérisations corrélaient plus fortement avec 
les gradients environnementaux que chez le sapin 
(Frank et al. en préparation a, b). Une expérience 
menée avec des hêtres du Valais et de la vallée 
du Rhin supérieur a aussi montré que les prove-
nances de stations sèches sont moins sensibles à 
la sécheresse produite artificiellement et se réta-
blissent plus vite après un stress hydrique que les 
provenances de sites plus humides (arend et al. 
2016 b ; voir aussi chap. 3.1, arend et al. 2016 a).

Tous ces résultats prouvent que les efforts 
déployés pour délimiter des aires de conser-
vation des ressources génétiques vont dans la 
bonne direction ; reste à savoir néanmoins si le 
nombre d’aires prévu (4 à 10 par essence) suffit 

pour préserver la variation génétique existante. 
En Autriche, le hêtre, l’épicéa et le sapin sont des 
espèces cibles dans respectivement 78, 164 et 75 
aires de conservation des ressources génétiques. 
Il est avantageux en l’occurrence d’avoir des pres-
criptions sur la gestion des forêts IGP et des in-
demnisations de la Confédération et des cantons. 
Pareil modèle peut être adapté dans les aires de 
conservation des ressources génétiques prévues 
en prescrivant une gestion qui favorise la diver-
sité génétique.

Nécessité d’agir et options d’action

Champs d’action

Une gestion adéquate des ressources génétiques 
forestières peut contribuer à l’adaptation aux chan-
gements climatiques (chap. 5.1, Brang et al. 2016 ; 
Brang et al. 2014), puisqu’elle favorise l’adapta-
tion évolutive des arbres forestiers aux nouvelles 
conditions environnementales. Peu de mesures 
sont à prendre en ce qui concerne la régénéra-
tion naturelle. Par contre, nous estimons qu’il est 
indispensable d’agir dans les domaines suivants : 
régénération artificielle et transfert des semences, 
aires de conservation des ressources génétiques 
et consolidation institutionnelle du savoir-faire en 
matière de ressources génétiques forestières.

Procéder de façon différenciée pour mieux exploi-
ter les avantages de la régénération naturelle

La forte proportion de régénération naturelle dans 
les forêts suisses est globalement avantageuse 
d’un point de vue génétique. Aucune mesure 
supplémentaire n’est ici nécessaire. Les proces-
sus de régénération au cours desquels un grand 
nombre d’arbres mères, fécondés par le pollen 
de nombreux pères, disséminent naturellement 
leurs graines, sont particulièrement propices. Les 
longues périodes de régénération favorisent ce 
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phénomène (rotach 2005), auquel contribuent 
également une mosaïque de surfaces de régéné-
ration et de vieux arbres gardés longtemps, qui 
peuvent disséminer plusieurs fois leurs graines 
avant d’être abattus. Une régénération sur des pe-
tites surfaces et étalée dans le temps a l’avantage 
de permettre à la sélection d’agir sur les jeunes 
arbres pendant des décennies et sous des condi-
tions météorologiques variées. Une régénération 
issue d’un petit nombre d’arbres mères voire d’un 
seul est en revanche défavorable.

De jeunes forêts riches en tiges sont aussi fa-
vorables du point de vue génétique, puisqu’elles 
offrent une large base de sélection naturelle des 
individus possédant la meilleure fitness. Dans les 
régénérations naturelles, cette sélection a lieu 
surtout pendant la phase de forte concurrence 
entre les individus (recrû jusqu’au bas perchis). 
Les jeunes forêts riches en tiges ne sont toute-
fois propices que pour les essences répandues à 
forte compétitivité alors que les essences rares et 
moins compétitives y disparaissent rapidement. 
La grande possibilité de sélection se paie donc au 
prix d’une faible diversité d’essences. Cette situa-
tion de trade-off se retrouve aussi dans les longues 
périodes de régénération, qui défavorisent les es-
sences de lumière. Pour obtenir des forêts à la fois 
génétiquement diversifiées et riches en essences, 
on peut travailler avec de longues périodes de ré-
génération et des régénérations naturelles riches 
en tiges dans une partie de la forêt, et avec des 
périodes de régénération plus courtes et des den-
sités de peuplement plus faibles dans une autre 
partie, deux parties qui devraient être imbriquées 
les unes dans les autres.

Contrôle de la production et de l’utilisation du 
matériel forestier de reproduction

Les peuplements semenciers répertoriés dans un 
cadastre national sont un instrument incontesté de 
la gestion des semences. La sélection de ces peu-
plements nécessite quant à elle des vérifications 

plus fréquentes. Les peuplements devraient être 
intégrés aux instruments de planification (plan 
d’aménagement, plan directeur forestier cantonal) 
pour garantir la conservation de l’espèce cible. Il 
faut aussi examiner s’il est nécessaire de désigner 
les peuplements semenciers qui présentent des 
signes de fitness particulière dans la perspective 
de l’évolution du climat, par exemple une bonne 
croissance sur station sèche.

Il est nécessaire de contrôler aussi si le nombre 
de peuplements par essence et leur distribution 
géographique dans l’aire de répartition suffisent, 
si les gradients stationnels sont couverts et si les 
catégories actuelles (« identifiés », « sélectionnés ») 
sont pertinentes. Une bonne coordination entre les 
cantons est nécessaire, sachant que ni le pollen ni 
les graines ne s’arrêtent aux frontières, qu’elles 
soient cantonales ou nationales.

Pour ce qui est de la récolte des semences, 
il faut s’assurer qu’un grand nombre de peu-
plements semenciers est régulièrement utilisé 
et que les semenciers récoltés sont nombreux. 
En Autriche, par exemple, un nombre minimal 
de semenciers est prescrit pour les provenances 
« sélectionnées » : au moins 20 arbres pour les es-
sences principales et accessoires (50 lorsque la di-
versité génétique est élevée) et au moins 10 arbres 
pour les essences rares (25 lorsque la diversité 
génétique est élevée ; müller et StrohSchneider 
2004). Comme les pépinières jouent un rôle ma-
jeur dans la production de semences, il faut pré-
voir une autorégulation, dont les règles (exigences 
minimales) doivent être définies conjointement 
avec la Confédération, les cantons et les instituts 
de recherche compétents.

L’utilisation de matériel forestier de reproduc-
tion doit être plus explicitement réglementée. Ac-
tuellement, elle est seulement régie par l’art. 4, al. 
1, de l’ordonnance sur le matériel forestier de re-
production, aux termes duquel « le matériel fores-
tier de reproduction ne peut être utilisé à des fins 
forestières que si l’autorité forestière cantonale 
compétente l’a reconnu adapté à la station ». Les 
principes à appliquer ne sont toutefois pas fixés. 
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Plus d’aires de conservation des ressources  
génétiques pour les arbres forestiers

La stratégie pour la biodiversité va dans la bonne 
direction puisqu’elle vise à préserver la diversité 
génétique des arbres forestiers au moyen d’aires 
de conservation des ressources génétiques et de 
mesures de protection spécifiques (imeSch et al. 
2015, encadré 5.2.1). Les mesures complémen-
taires sous forme de vergers à graines pour les  
essences rares sont également pertinentes. Mais 
ces mesures suffiront-elles à long terme dans un 
climat évoluant constamment ? Il est probable 
que les aires de conservation des ressources 
génétiques prévues ne représenteront pas suf-
fisamment les gradients de stations et qu’elles 
n’engloberont donc qu’une part de la diversité 
génétique. Pour être efficaces sur le plan géné-
tique, ces zones devraient couvrir une part non 
négligeable de l’aire forestière (au moins quelques 
pourcents). Par ailleurs, il n’est prévu d’établir de 
telles zones que pour un petit nombre d’essences ; 
qu’en est-il des autres ? Il est juste de combiner 
la conservation des ressources génétiques avec 
d’autres objectifs de protection, puisque cela per-
met d’exploiter des synergies et d’avoir plus d’in-
fluence sur la gestion dans les aires protégées 
que dans le reste de la forêt. Mais trop se concen-
trer sur les réserves forestières pour les aires de 
conservation des ressources génétiques présente 
aussi certains inconvénients. Dans les réserves fo-
restières naturelles, où toute intervention est inter-
dite, les populations d’arbres sont certes souvent 
autochtones, mais le volume sur pied s’accroît 
dans la plupart d’entre elles (heiri et al. 2011), ce 
qui entrave la régénération. Les perturbations éco-
logiques sur de grandes surfaces, favorables à la 
régénération, sont encore rares. Autrement dit,  
les réserves forestières naturelles n’offrent pour 
longtemps qu’un faible potentiel de conservation 
dynamique de la diversité génétique. Dans les ré-
serves forestières spéciales, où les interventions 
sont ciblées, les interventions, parfois de forte 
intensité, permettent une régénération riche en 

Le mélange de semences entre les régions fores-
tières et les zones déterminées selon l’altitude est 
par contre réglementé (art. 10). Il n’est pas certain 
que ces règles puissent aussi servir de critères 
pour déterminer si les semences sont adaptées à 
la station dans le cas d’une plantation. À l’avenir, 
il faudra éviter que du matériel forestier de repro-
duction soit utilisé à une altitude plus basse que le 
site de provenance, alors que le transfert vers des 
altitudes plus élevées devrait être autorisé dans 
une mesure qui reste à déterminer. Le transfert 
entre régions forestières est aussi une option d’ac-
tion, dans la mesure où il sert l’adaptation des fo-
rêts aux changements climatiques (assisted gene 
flow). Le développement de nouvelles solutions 
scientifiquement fondées devrait bientôt commen-
cer et envisager aussi le transfert transfrontières 
de matériel de reproduction. Il semble aussi né-
cessaire de réviser les règles strictes relatives au 
mélange de semences, qui pourraient limiter la 
diversité génétique.

Pour les essences répandues, la sélection des 
provenances devrait se faire non seulement sur 
la base d’une comparaison entre le climat du lieu 
d’origine et celui du lieu de plantation, mais aussi 
en fonction des caractères adaptatifs avérés des 
jeunes plants (chap. 3.2, gugerli et al. 2016). Les 
caractères liés à la tolérance à la sécheresse, tels 
qu’on a pu les identifier chez le hêtre (arend et al. 
2016 b), sont de ce point de vue particulièrement 
importants dans la perspective des changements 
climatiques. Les caractères phénologiques comme 
le moment du débourrement et de l’arrêt de la 
croissance doivent aussi être pris en considéra-
tion, puisque ce moment détermine notamment 
le risque de dégâts dus au gel. Il faudrait le vé-
rifier pour des provenances particulièrement in-
téressantes dans le contexte des changements 
climatiques, par exemple les hêtres et les sapins 
qui prospèrent sur les stations sèches du Valais, 
de la vallée du Rhin supérieur ou de leur aire de 
répartition méridionale.
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ressources en personnel allouées à ce dossier. 
Il n’est pas certain que les règles légales soient 
correctement appliquées et que leur application 
soit suffisamment contrôlée. Les semences sont-
elles récoltées sur le plus grand nombre d’arbres 
mères possible ? Le nombre des peuplements se-
menciers suffit-il pour les essences rares ? Il n’est 
pas réaliste d’attendre de tous les protagonistes 
qu’ils accordent l’attention requise par ces ques-
tions ; ici, ce sont les services forestiers cantonaux 
qui doivent agir, mais aussi à la Confédération, en 
tant qu’autorité supérieure.

Pour redonner à la question du matériel fores-
tier de reproduction l’importance qu’elle mérite, 
il faut revoir les compétences dans les domaines 
de la pratique et de la recherche et clarifier les 
rôles respectifs de la Confédération, des cantons 
et des pépinières. La recherche au WSL et à l’ETH 
Zurich dispose de peu de ressources affectées à ce 
 sujet, dont l’avenir est incertain. Des capacités suf-
fisantes doivent y être organisées pour résoudre 
les problèmes soulevés par les praticiens. Il serait 
aussi important qu’un échange entre tous les spé-
cialistes concernés ait lieu régulièrement autour 
des questions portant sur le matériel forestier de 
reproduction.

L’utilisation de provenances en forêt doit 
être minutieusement documentée pour que l’on 
puisse en tirer des enseignements. Certains can-
tons le font déjà, alors que d’autres sont en retard. 
Comme cette documentation ne prendra toute sa 
valeur que dans les générations suivantes, elle est 
encore souvent négligée aujourd’hui. Pour que la 
situation change, les autorités cantonales doivent 
proposer des conseils, mettre en place des offres 
de formation continue, élaborer des instruments 
qui facilitent le travail de documentation (p. ex. 
une banque de données cantonales) et, au besoin, 
envisager des incitations financières.

Les cantons doivent en outre faire en sorte 
que la gestion des aires de conservation des res-
sources génétiques accorde une importance parti-
culière à la préservation de la diversité génétique, 
par exemple avec des techniques de régénération 

tiges. Les réserves qui ont un certain potentiel 
pour la conservation des ressources génétiques 
sont surtout les réserves forestières spéciales où  
les exigences d’habitat de certaines essences sont  
prioritaires (p. ex. if, espèces de chêne, peuplier 
noir, pin sylvestre). Or nombre des 1400 réserves 
forestières spéciales sont très petites (76 % < 5 ha) 
et irrégulièrement réparties entre les régions 
(OFEV 2012).

L’établissement d’aires de conservation des 
ressources génétiques doit donc prendre en consi-
dération des aspects tels que leur nombre, leur 
taille, la diversité des stations et les phases de per-
turbation. Il faut préférer les réserves forestières 
spéciales aux réserves forestières naturelles. Il faut 
aussi des aires de conservation des ressources 
génétiques en dehors des réserves, pour pouvoir 
couvrir toutes les zones climatiques et tous les 
étages altitudinaux. Le caractère autochtone doit 
si possible être contrôlé, soit au moyen de re-
cherches dans les sources historiques forestières, 
soit d’analyses génétiques. Notons que même 
les analyses génétiques ne donnent que des in-
dications indirectes sur le caractère autochtone 
(mátyáS et SPeriSen 2002). La sélection des aires 
pour le hêtre, le chêne, l’épicéa et le sapin doit te-
nir compte des connaissances sur les caractères 
adaptatifs et la diversité génétique au niveau mo-
léculaire (cf. chap. 3.2, gugerli et al. 2016). La col-
laboration dans le cadre de EUFORGEN/EUFGIS 
doit être intensifiée et la délimitation de nouvelles 
aires de conservation des ressources génétiques 
doit être coordonnée avec les pays voisins.

Mieux ancrer le savoir-faire en matière de  
ressources génétiques forestières dans  
les institutions

Avec le recul du nombre des plantations dans la 
forêt suisse, les services forestiers accordent de 
moins en moins d’attention au matériel forestier 
de reproduction. La Confédération et la plupart 
des services forestiers cantonaux ont très peu de 

385



Gestion des ressources génétiques

for evolutionary responses to climate change – evidence 
from tree populations. Glob. Chang. Biol. 19, 1645–1661.

arend, M.; Braun, S.; Buttler, a.; SiegWolf, r.t. W.; Signar-
BieuX, c.; Körner, c., 2016 a. Écophysiologie: les réac-
tions des arbres forestiers aux changements climatiques. 
Dans: PlueSS, a.r.; auguStin, S.; Brang, P. (Réd.), Forêts 
et changements climatiques. Éléments pour des straté-
gies d’adaptation. Office fédéral de l’environnement OFEV, 
Berne; Institut fédéral de recherches WSL, Birmensdorf; 
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Seasonal photosynthetic response of European beech to 
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Brändli, u.-B.; cioldi, f., 2015. Structure d’âge et structure du 
peuplement. Dans: rigling, a.; Schaffer, h.P. (Éds), Rapport 
forestier 2015. État et utilisation de la forêt suisse. Office 
fédéral de l’environnement OFEV, Berne; Institut fédéral de 
recherches WSL, Birmensdorf. 34–37.

Brändli, u.-B.; iMeSch, n. 2015. Régénération. Dans: rigling, a.; 
Schaffer, h.P. (Éds), Rapport forestier 2015. État et utilisa-
tion de la forêt suisse. Office fédéral de l’environnement, 
Berne; Institut fédéral de recherches WSL, Birmensdorf. 
74–75.

Brändli, u.-B.; aBegg, M.; duc, P.; ginZler, c., 2010. Diversité 
biologique. Dans: Brändli, u.-B. (Réd.), Inventaire forestier 
national suisse. Résultats du troisième inventaire 2004–
2006. Institut fédéral de recherches WSL, Birmensdorf; 
Office fédéral de l’environnement OFEV, Berne. 187–228.

Brang, P.; SPathelf, P.; larSen, J.B.; BauhuS, J.; Bončìna, a.; 
chauvin, c.; dröSSler, l.; garcía-güeMeS, c.; heiri, c.; Kerr, 
g.; leXer, M.J.; MaSon, B.; Mohren, f.; Mühlethaler, u.; 
nocentini, S.; SvoBoda, M., 2014. Suitability of close-to-
nature silviculture for adapting temperate European forests 
to climate change. Forestry 87, 492–503.

Bürger, r.; Krall, c., 2004. Quantitative-genetic models and 
 changing environments. In: ferrière, r.; diecKMann, u.; 
couvet, d. (eds), Evolutionary Conservation Biology. 
International Institute for Applied Systems Analysis, 
Cambridge University Press, Cambridge. 171–187.

Bürgi, M.; Schuler, a., 2003. Driving forces of forest management 
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Ecol. Manage. 176, 173–183.

BurKart, a., 2013. Forstpflanzennachzucht im Versuchsgarten 
der Forschungsanstalt WSL. Zür. Wald 2, 11–15.

appropriées. Ils disposent pour cela d’une large 
palette d’instruments (formation continue, conseil, 
clauses contractuelles, incitations) et peuvent, au 
besoin, publier des prescriptions dont l’application 
devra être contrôlée.

Pour pouvoir gérer correctement les res-
sources génétiques, les institutions responsables 
ont besoin de spécialistes dotés de ressources 
suffisantes. Les décisions relatives à la constitu-
tion génétique de nos arbres forestiers ont une 
portée considérable à long terme. Les efforts à 
faire pour qu’elles soient prises de manière ap-
propriée seront payants à long terme et sont un 
élément important de l’adaptation aux change-
ments climatiques.
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